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REPUBLIAUE PCPULA]RE DU BENIN

PRE,SIDBNCE DE LA R.EPUBLIOUE

DECRET l.to 85-106 du 29 Llars 1gB5

chargeant Ie Camarade Edouard ZODEHOUGAN,
Ministre DéIégué auprès du Prés j.dent cle Ia
République, Chargé de ltIntérieur, de la
Sécurité Publique et de l rAdministration
lerritoriafe de Itintérim du Camarade
AIi. HOUDOU, Ministre de J.rlnformation et
Cgs Corununications pour compter du 25 Mars
1985 .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATTOT{AL,

VIJ 1r ordonnance N) 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgation de
1a Loi Fondamentale de 1a République Populàire du Bénin et l-es Lois
Constitutionnelles qui lront nodifiée ;

VU 1e décret No B4-f22 du ] Aott 1984 portant copposition du Conseil
Exécutif National et de son Comité Perruanent J-

DECRETE:
Article 1er.- Pour compter du 25 itiars 1985 le Camarade Edouard
Z0IÎEIT-GTç-Ministre o2ltésué auprès au Érésiàent àe 1à République, Char-
gé ds ltIntérieur, de l-a Sécurité Publioue et de 1tAdministration Terri-,
toriale est chargé de ltintérim du Minidtre de lrlnformation et des
Communications pendant lrabsence du Camarade AÏ.i IIOUDOU.

Article 2;- Le présent d:lcret sera publié au Journal Officiel,

par 1e Président de 1a Répub1lque,
Chef de ltEtat, Président du
Conseil Exécutif National,

Fait à COTOIiOU, Ie 29 tilàrs 1985

Mathieu KEREKOU
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